
GESTION DES DÉCHETS EN 
HABITAT COLLECTIF :

Tous les restes de repas : Épluchures de fruits 
et légumes, coquilles (d’œufs et de crustacés), 
sachets de thé et marc de café, pain, viande, 
poisson, produits de la mer etc.

COMMENT UTILISER
LE BAC VERT ?

TRIER SES BIODÉCHETS, 
C’EST FACILE !

Je dépose 
dans mon bac vert

Les déchets de jardin : Petites tontes de 
pelouse et petites tailles de haies, feuilles 
mortes, fleurs fanées…

Attention aux erreurs de tri !
Je n’utilise pas de SAC EN PLASTIQUE pour déposer mes 

déchets dans mon bac.

Je ne présente pas de SACS REMPLIS DE DÉCHETS VERTS 

À CÔTÉ DE MON BAC VERT (sacs à déposer en déchèterie).

Je présente MON BAC COUVERCLE FERMÉ, JE NE METS 

PAS DE GRANDES BRANCHES.

Je n’utilise pas de 

Je ne présente pas de 
À CÔTÉ DE MON BAC VERTJe ne présente pas de 
À CÔTÉ DE MON BAC VERTJe ne présente pas de 

Je présente 
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Retrouvez 
vos jours de 

collecte 
sur notre site 

internet

ATTENTION

160, chemin des Sableyes - 30400 Villeneuve lez Avignon 
contact@smictomrhonegarrigues.fr

www.smictom-rhonegarrigues.fr

04 90 15 17 80NOUS CONTACTER

NE PAS METTRE DE TERRE 
NI DE GRAVATS

Cela augmente l’usure du matériel et diminue la qualité du compost 
qui doit répondre à des normes très strictes.

ASTUCE
Pour éviter de laver trop souvent votre bac, 
pensez à mettre vos biodéchets dans du 
papier journal ou kraft.

NE PAS METTRE DE POT DE 
FLEURS EN PLASTIQUE, 
EN CÉRAMIQUE OU EN 

TERRE

Le compost issu de votre bac vert est normé. Il 
est fabriqué sur la plateforme de compostage 
de Villeneuve les Avignon. Deux campagnes 
par an de mise à disposition de compost sont 
organisées.


